
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Belfort, le 07/06/2023

Sécheresse : Le Territoire de Belfort est placé en vigilance

Au cours  de  ces  dernières  années,  le  bassin  hydrographique de  l’Allan (dont  le  périmètre

coïncide globalement avec celui de l’aire urbaine du Nord Franche-Comté) a connu plusieurs

sécheresses dont celles de 2018 et 2022, particulièrement longues et intenses. 

L’hiver  2022-2023 a  été  marqué  par  une  pluviométrie  inégale,  et  notamment  une  longue

période sans pluie durant le mois de février.  Cela n’a pas permis une bonne recharge des

nappes d’eau souterraines. Les précipitations du mois de mars et du début du mois d’avril

n’ont malheureusement pas permis de compenser intégralement cette situation. L’ensemble

des conditions climatiques actuelles sont propices à l’apparition de la sécheresse.

En coordination  avec  les  départements  du  Doubs  et  de  la  Haute-Saône,  le  Territoire  de

Belfort  est  placé  en  vigilance  sécheresse,  dans  un  objectif  de  sensibilisation  à  un  usage

raisonné de la ressource.

En fonction de l’évolution de la  situation,  des  mesures  de restriction pourront être prises

ultérieurement si la situation devenait préoccupante. Le préfet du Territoire de Belfort restera

particulièrement attentif à l’évolution de la situation. En cas d’aggravation, et conformément

à l’arrêté cadre interdépartemental, des mesures de restriction et de limitation des usages de

l’eau pourraient être prises.
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Afin d’anticiper toute dégradation supplémentaire de la ressource en eau, tous les usagers
sont  appelés  à  diminuer leurs  consommations  d’eau  potable  ainsi  que leurs
prélèvements dans le milieu naturel pour ne pas porter atteinte à la ressource. 

Chaque geste d’économie d’eau (utiliser l’eau de pluie pour ses fleurs, prendre une douche
plutôt  qu’un  bain,  installer  des  équipements  hydro-économes,  faire  fonctionner  son lave-
vaisselle à plein…) permet de retarder le passage à des mesures de restriction. 

Raphaël  SODINI,  préfet du Territoire de Belfort, fait  appel  à la  vigilance et au civisme de
chacun pour appliquer ses mesures et réduire sa consommation d’eau. Il est rappelé que la
ressource en eau est rare : soyons vigilants et économisons-là.

Pour en savoir plus : 

• l  a gestion de la sécheresse en France  

• S’informer et agir efficacement  
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https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Eau/Secheresse
https://www.ecologie.gouv.fr/secheresse-economiser-leau
https://www.ecologie.gouv.fr/secheresse-economiser-leau
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